
ACCÉLÉREZVOTRE
DÉVELOPPEMENT
GR?CEÀ LAFRANCHISE
Paruncontratdefranchise

,

uneentrepriseconcèdeà d

' autressociétés
indépendantesle droitd

' utilisersonconceptdeboutique ,

encontrepartie
d

' uneredevance .Unmoyenefficacedeboosterle développementdeson
affaire . Explicationset expériences.

La
franchiseseportebien.

Selonla Fédérationfrançaise
dela franchise

,

le nombrede
réseaux a doublédepuis
dixans et connaîtune

progression régulièrede
8

à 10%%depuis
quatreans . Pourquoi ,

alors
,

nepas
tenter l

' aventure? « Unepériodede
criseconstituele meilleurmoment
pourselancerenfranchise , souligne
Jean-Michel Illien

,

directeurde
FranchiseManagement ,

uncabinetde
conseilencréationderéseauxde
franchise . Lescandidatsà la création
d

' entreprisepréfèrentminimiserles
risquesens' appuyantsurunconcept
qui a déjàfaitsespreuves . »

Si
l

' environnementsembleopportun ,

il
fauttoutefoisvérifierquela

franchise répondbienà la problématique
dedéveloppement commercialde
votreentreprise . Cesystème , qui
permetdecréerunmaillageterritorial
rapidementet à moindrecoût

,

estla

solutionlorsquevousavezidentifié
desopportunités d

' implantationdans
d

' autresrégionsoupays ,

maisque
vousnedisposezpasdesmoyens
financiersnécessaires .

« Lafranchise
permetderépartirlesinvestissements :

le franchiseurseconcentresurle poste
Recherche & Développement,

la

centrale d

' achats
,

etc.
,

tandisquele

_franchiséprendenchargela distribution
desproduits,

enachetant
,

oulouant
,

le

pas-de-porte ,

enembauchantdu
personnel...

, expliqueJean-MichelIllien.
Unfranchiséestbeaucoup plusmotivé
qu'unsalariédirecteurd

' uneboutique,

car
il

travaille à soncompte . »

Lesmoyensderéussir . Vousêtes
convaincudel

' originalitédevotre
concept et la franchisevoustente?
Lapremièreétapeconsiste à

affiner
votreprojetet à préparerlesoutils
nécessairesaulancementduréseau

:

cahierdeschargespourla

conception dupointdevente
(

mobilier
,

« Soignezle
recrutementdevosfranchisés »

CarineGuicheteau
,

rédactriceenchefdeCommerceMagazine

Ill Pourquoile

recrutementdeses
franchisésest-ilsi

important?
Lefranchiseur confiele

développementdeson
enseigneà desfranchisés

,

c' est-à-dire
à desentrepreneursquivontgérerleur
structureentouteindépendance mais
dans le respecttotalduconcept , quiest

le gaged

' unerentabilité . Il s' agitdoncde
biens' entourersouspeinederuiner la

réputationdel

' enseigne ,

voiredecourir
purement et simplement à la faillite.

ParJeanneCavelier

chartegraphique... ) ,

manuelde
venteet manueld

' identificationdu
savoir-faire

( techniquesmétierdu
franchiseur

)
,

étudesderentabilité
,

développement d

' unlogiciel
informatiquepropre ,

etc . Attention
,

prévientJean-MichelIllien
,

cettephase
dureenvironunan

,

en
y

consacrant
5

à 10heuresparsemaine et ense
faisantaiderparuncabinet
spécialisé . Secondeétape : apprendre

à gérerunréseau . Lapositionde
patronderéseaudiffèreeneffetde

El el

IIIIIQuelsconseilspeut-ondonner?
Lesfranchiseursdoiventapprécierles
compétenceset lesqualitéspersonnelles
descandidats

,

sansoublierleurcapacité
d

' investissement . Souvent
,

ils optent
pourdesprofilsdegestionnaireou
decommercialquisontaptesà gérer
uneaffaire

, quellequesoitsanature.
Plusrarement

,

ils fontappel à des
professionnels issusdumétier.
Leproblème? S' ils connaissentle secteur

et sesrouages ,

ils ontplusdemal
à seconformerauxméthodes et

auconceptdufranchiseur.
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RIRE
> LANCERUNE
FRANCHISE

Devenirfranchisé
oulancer une franchise

i

e

, men

Cemanuelprésente
lescomposantes
légales ,

commerciales et

financières dela

franchise . Les
auteurssontissus
de

la Fédération
françaisedela

franchise ( www.
franchise-fff.com ).

Devenirfranchisé ou
lancerunefranchise

,

parChantalZimmeret

Anne-SylvieHomassel
,

chezVuibert
, paruen

février2008
,

14-.

MM
El celledechefd

'

entreprise.
« Vousdevenezanimateurderéseau
et managezd

' autreschefsd

'

entreprise , rappellePascal H . Lambert
,

dirigeantducabinetdeconseilen
franchiseDMSexpert . Soucieuxdu
respectdesonconcept,

le franchiseur
doitfairepreuvederigueuret de
charisme . Laconfiancequ'il peutinspirer
aufranchiséestimportante ,

surtout
dans

le cadre
d

' unréseaunaissant .

»

Examinezaussivosmoyens
financiers . « Vousdevrezreconfigurer la tête
devotreentreprise et emprunterles
capitauxnécessaires aufinancement
d

' unestructurequisera
,

dansun
premier temps,

surdimensionnée
,

avecune
assistante

,

undéveloppeurderéseau
,

etc
.

»

, soulignePascal H
. Lambert.

Testersonconcept . Lecoûtdu
démarrageest

,

engénéral , compris
entre150000et 300000

-

,

d

'

après
Jean-MichelIllien

(
Franchise

Management )
,

sanscompterlesfrais
d

' unétablissement pilote , développé
enpropre . Celui-civouspermettrade
testervotreconcept , pouren
démontrer

la pertinence et
la rentabilitéaux

candidats
à la franchise.

Attention
,

neprévoyezpasunretour
surinvestissementavanttroisou
quatreans . Entantquefranchiseur

,

vousdisposezdetroissourcesde
profits . Ledroit d

' entrée
,

d

' abord
,

fixédemanièrelibre
,

selonl

' intérêt
dusavoir-faire

,

le secteur
et

la

notoriété de
la marque . Sonmontantest

doncmoinsélevépourunréseau
débutant .

À titreindicatif
,

il oscille
entre20000et 30000- HTdans

le

secteurdesservices à
la personne ,

et 40000
et 50000- HTdanscelui

de
la restauration

. Laredevance
defranchise engénéralun
pourcentage duchiffred

' affaires
,

versé
mensuellement vientrémunérer le

droit d

' utiliservotremarque .

Celleciestcompriseentre
4

et

7
%%dans

la restauration et vajusqu' à 5 %%du
chiffred

' affairesHTdanslesréseaux
deservicesà

la personne . Enfin
,

vousponctionnezaussiunemarge
surlesproduitsquevouslivrezà vos
franchisés.
« Gardezentêtecestroiséléments
pourrédiger le contratdefranchise »

,

TÉMOIGNAGE

Franchiseur
,

c' estunmétier
à tempsplein

DAVIDTARRAGO
,
présidentdeCallistoSystem

CALLISTOSYSTEMRepères

Pourfaireface
à

la concurrence
,

l

' entrepriseAquitaine
Services

,

devenueCallistoSystem , spécialistedela

protectiondel

' habitat
,

s' estlancéedans la franchise
en2005 .

« Certainsdenosanciensemployés
montaientleurpropreentrepriseconcurrente . En
optantpourcetteformule

,

nousmaîtrisions la diffusion
denotresavoir-faire »

, soulignesonprésident ,

David
Tarrago . Cependant ,

le lancements' estrévéléplus
compliquéqueprévu . Assistépardescabinetsde

conseilsspécialisés ,

il a dûmettreenplaceunsystèmede
formationapprofondie ,

aucundiplômen' existantpourcetype
demétier. Surquatreans

,

il a investiprèsde250000euros
,

en
fondspropres . Ledroit d

' entrée
, pourlesfranchisés

,

s' élèveà

27800euros
,

formationcomprise ,

et le tauxderedevance
à

5 %%

duchiffre d

' affaires . Lepointd

' équilibre , qui s' établit
à une

dizainedefranchisés
,

devraitêtreatteintcetteannée . David
Tarragoa aussiinvestidesapersonne ,

enapprenantà gérerun
réseau .

Il doitaujourd ' huiseconcentrersurlesévolutions
législatives ,

lesnouveauxproduits : « ?trefranchiseurestun
métierà tempsplein . Actuellement

,

j'

ai davantageunrôlede
conseil . Jemeconcentreaussisur

la prospectionoula relation
aveclesclients. Deplus ,

les
rapportsaveclesfranchisés
sonttrèsimportants :

je

ne
peuxpaslesconsidérer
commedessalariés.

Il m'est
difficiledeleurdonnerdes
ordres . Pourautant

,

ils ne
doiventpassesentirisolés

,

la communication estdonc
quasi-quotidienne . » Bref

,

DavidTarragoestenveille
permanentesursonmarché.

IIIIACTIVITÉ : Protectiondel

' habitat
IIIIVILLE : Estillac

(
Lot-et-Garonne

)

IIIIFORMEJURIDIQUE : SAS
IIIIANNÉEDECRÉATION : 1974

? DIRIGEANT : DavidTarrago ,

38ans
IIIIEFFECTIF : 18salariés
R

CAJUILLET2008
DÉCEMBRE2008 : 1

,1

M-

conseillemaîtreFrançois-LucSimon
,

dela sociétéd

' avocatsSimon
Associés . Cettephaseestprimordiale ,

car
ducontenudescontratsdépendvotre
relationfutureavecle franchisé . Sa
rédactionesttrèslibre . Seulela loi
Doubindu31décembre1989

,

et son
décret

d

' application, régitlesrapports
entre

le candidat franchiséet
le

franchiseur
(

articlesL.330-3
,

R.330-1
et

R.330-2duCodedecommerce
)

. Elle
secontented

' énumérer leséléments
quecedernierdoitinsérerdansle

documentd

' information
précontractuelle : ancienneté et expériencede
l

' entreprise ,

état et perspectives de
développement dumarchéconcerné

,

importanceduréseaud

' exploitants,

etc . Laloistipuleégalementquece
documentdoitêtreremisaufranchisé
20joursaumoinsavantla signature
ducontrat . Lescontraintesétant
faibles

,

c' est à vousdepenseraux
clausesessentielles lorsdela rédaction
ducontrat . Lapremière d

' entreelles
estla claused

' exclusivitéMME
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ce
cà

w

ct

o.

"

eummommiga
?
Lafranchise

,

transmission d

' unsavoir-faire
Spécificitédecemoded

'

organisation :

la transmissiondusavoir-fairedu
franchiseur . Celui-cifournità son
franchiséunconcept ,

uneenseigne et des
méthodes devente . Il luiproposedes
formations

et unaccompagnement tout
aulongducontrat . À la différencedela

concession
,

la franchise n' apportepas
obligatoirementd

' exclusivitéterritoriale.
?
Lalicencedemarque ,

uneformule " light "

cleriffluasa C' estle modeorganisationnel le plus
simple . Leréseauapporteunemarque
quele commerçant exploite ,

en
contrepartiedupaiementderoyalties

ermuum)

Lesdifférentesformesdecommerceorganisé

M??territoriale
:

« Elledétermine le

territoireconfiéaufranchisé . Vousavez
intérêt à cequ'ellesoitréduite

,

au
risquequ'il n' enexploitepastoutle poten
tiel »

,

conseillemaîtreFrançois-Luc
Simon . Pensez à inséreruneclause
relative à Internet . Vouspouvez
sortirlesventesconcluesviavotresite
webdetouteexclusivitéterritoriale

,

ouopterpourunesolution
intermédiaire

,

enassociant lesfranchisés
. Si

vousfournissezdela marchandise
auxfranchisés

,

n' oubliezpasla clause
d

'

approvisionnement ,

enleur
imposantunseuilminimum

d

' achatdevos
produits ( obligatoirement inférieur

,

toutefois
,

à 80%%
).

Anticiperlesrupturesdecontrat.
Souventgénératricedeconflitavec

le franchisé
,

la clausederésiliation
estimpérative :

« liftitpréciserlescas
danslesquels lesdeuxpartiespeuvent
résilier le contrat

,

notel

' avocat. Trop
souvent

,

la rédactionestimprécise,

et

,

58-CHEF

ou
d

' unmontant forfaitaire
, payéà

la

signatureducontrat . L

'

avantagedela

licenceestd

' êtrepeucoûteuse.
? Lacommission-affiliation

,

la ventesans
le financement

et la gestiondustock
Lacommission-affiliation estconclue
souscontratdefranchiseou

,

dans
certainscas

,

souscontratde
partenariat

, lorsquele réseaun' apportepas
unsavoir-faire . Ellereposesurune
particularité : le stockestdétenupar

la têtederéseau.

? Laconcession
,

pourunterritoireexclusif
Enthéorie

,

aucunsavoir-faire
n' est

transmisdans
le cadred

' une

lorsdescontentieux
,

le jugesemontre
plutôtenclin

à protégerle franchisé. »

Préférez uneformulationtelleque "

si

le franchisén' a paspayédeuxmois
deredevance "

, plutôtque " encas
d

'

impayésconséquents "

.
N' oubliez

pasd

' intégreruneclausede
nonconcurrence

. Pendantl

' exécution du
contrat

,

celle-ciconsiste à
interdire

aufranchisétouteactivité
concurrenteduréseau . Aprèsle contrat

,

il

s' agitd

' empêcher l

' exercice d

' une
activitéconcurrentesurunterritoire

,

pendantunlapsdetempsdonné
,

en
généralunan

. Idempourla

confidentialité
, quidoitêtreprotégéepour

conserver l

' attractivitédevotre
savoir-faire vis-à-visdesfuturs
franchisés . Dernièreclauseessentielle

:

la garantiedela bonneexécutiondes
contrats

.

« Souvent
,

lesfranchiseursne
seprémunissent pascontreune
mauvaise exécutionducontrat

,

affirmeMe
Simon . Maispourpallierlessituations

concession . Troisingrédientsalimentent
la relationentre

le concédantet le

concessionnaire
: unemarque ,

des
produitset

,

surtout
,

unterritoireexclusif
dedistribution.

? Lacoopérative
,

unhommeégaleunevoix
Lacoopérativeregroupedes
commerçantsindépendants ,

actionnairesd

' ungroupementdontils

sont
à la

foisassociéset adhérents.
L

'

organisation estdémocratiqueet
le

modedegestionparticipatif . Les
servicesapportésparla coopérativeà

sesmembresconcernent lesachats
groupésviaunecentrale

,

la miseà

dispositiond

' uneenseigneoudes
marques ,

et desmoyenspublicitaires.
? Lepartenariat ,

pourplusdesouplesse
Danscetteformuleflexible

,

la tête
deréseaunetransmetpasde
savoirfairemaisaccorde

à sonpartenaire la

libertéd

'

organiserses
approvisionnements et d

'

élargir le concept.

d

'

impayés, quipeuventavoirdes
répercussionssur

l

' ensembleduréseau
,

il

estpréférabledeprévoirdesgaranties
depaiement .

»

L

' avocatencitetrois
,

à

combinerpourdissuaderle franchisé
devouloirretarderuneéchéancede
paiement et

le
sanctionners'

il ne
respecte passesobligations .

D

' abord
,

le cautionnementpersonneldu
dirigeant (

sursescomptesbancaires
,

ses
biensimmobiliers...

)

serévèletrès
efficace . Ensuite

,

une « garantieà

premièredemande » estpossible :
la

banquedufranchisé s' engageà payer à

saplace ,

dansla limited

' unmontant
déterminé . Enfin

,

vouspouvez
recouriraunantissementsurle fondsde
commercedela société

, propriétédu
franchisé

,

c' est-à-direqu'unepartie
desareventeestbloquéeparle

franchiseur . Aprèssignatureducontrat
,

il vousreste
à fidéliservos

franchisés . Et là

,

la règled

'

or estderester
attractif ! ?
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